
Les	droits	de	l'écolier

Légende	:

1.	Le	droit	d'utiliser	un	ordinateur.

2.	Le	droit	de	lire	et	d'apprendre.

3.	Le	droit	de	manger	un	«	en-cas	»	à	la	récréation.

4.	Le	droit	de	se	divertir	dans	la	cour.

Ces	droits,	qui	sont	les	mêmes	pour	tous,	entraînent	des	devoirs	:	respecter	le	matériel,	respecter	les	autres,	etc.
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